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EXERC ICE  DE  LA  PROFESS ION

mandataires spéciaux participent activement au choix des
meilleures options disponibles en se basant sur des discussions
éclairées et sur les buts, valeurs et convictions connus du client6.

Les décisions concernant le traitement varient en fonction de
l’état du client et de l’ampleur du traitement que le client ou son
mandataire spécial désire accepter, refuser ou même arrêter. Il
est crucial de rester constamment en communication afin de
prendre les décisions optimales sur les soins de fin de vie6.

Family Involvement
La famille peut inclure la famille biologique, la famille acquise (par
mariage ou contrat) et la famille de choix et les amis. Le client ou
le mandataire spécial détermine qui participera aux décisions
concernant les soins et qui sera présent au chevet du client. Il
incombe à l’équipe de soins de savoir à qui elle peut fournir des
renseignements sur l’état de santé d’un client car la présence d’un
membre de la famille dans la chambre ou à son chevet ne
constitue pas un consentement implicite à la divulgation de
renseignements personnels sur la santé.

Le représentant du Bureau du tuteur et curateur public de l’Ontario
a consulté les enfants d’Anna, d’autres membres de la famille et
l’équipe de soins, et a effectué une vaste recherche sur l’hydratation
et les soins de fin de vie. Après bien des délibérations et
discussions avec toutes les personnes concernées, le représentant a
décidé de ne pas administrer d’autre traitement à Anna. Des
mesures ont été prises pour qu’elle ne souffre pas et elle est
décédée paisiblement quatre jours plus tard avec la majeure partie
de sa famille à son chevet.

Questions éthiques pour les diététistes
Les diététistes doivent respecter les décisions relatives à la fin
de la vie prises par un client ou son mandataire spécial,

même quand les décisions d’accepter, de refuser ou d’arrêter
le traitement ne concordent pas avec leurs propres principes
éthiques, valeurs et convictions.

Quand une diététiste ou l’équipe de soins estime que le
mandataire spécial n’agit pas dans le meilleur intérêt du client
et lui fait courir un risque, ils peuvent présenter une requête à
la Commission du consentement et de la capacité. Si la
Commission détermine que le mandataire spécial n’a pas
assumé les responsabilités que lui confère la LCSS, elle peut
l’obliger à le faire. Si le mandataire spécial est présumé ne
pas avoir la capacité de donner le consentement ou ne se
conforme pas à la directive de la Commission, une autre
personne peut être désignée. 

1. Loi de 1996 au consentement aux soins de santé, http://www.e-
laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_96h02_f.htm#BK25

2. Bureau du tuteur et curateur public, Ontario (2012). Le Bureau du tuteur
et curateur public dans la prise de décisions au nom d’autrui en matière
de soins de santé : questions et réponses, p. 3.
http://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/family/pgt/ISBN-0-
7794-3018-2.pdf

3.   Bureau du tuteur et curateur public, Ontario (2012). Procurations et
« testaments de vie ». http://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/
french/ family/pgt/livingwillqa.pdf

4.  Bureau du tuteur et curateur public, Ontario (2012). Guide de la Loi sur
la prise de décisions au nom d’autrui. http://www.attorneygeneral.jus.
gov.on.ca/french/family/pgt/pgtsda.pdf

5.  Commission du consentement et de la capacité (2013). Requête en
nomination d’un représentant autorisé à prendre des décisions
concernant un traitement, l’admission à un établissement de soins ou
des services d’aide personnelle (formule C).
http://www.ccboard.on.ca/ french/publications/documents/formc.pdf

6. Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario (2006). Decision-
making for the End of Life. http://www.cpso.on.ca/uploadedFiles/
policies/policies/policyitems/End%20of%20Life.pdf

L’Ordre a récemment assisté à un webinaire intéressant offert
par le Fonds pour le perfectionnement des professionnels
paramédicaux (FPPP) portant sur la navigation dans sa
Bibliothèque électronique de la santé. Un bibliothécaire a
indiqué comment trouver des articles pertinents dans
plusieurs bases de données comportant des textes
imprimables. Le webinaire a montré également comment
préciser les recherches documentaires, et envoyer par
courrier électronique, enregistrer et citer des articles de revue
dans les formats applicables.

L’Ordre demande aux Dt.P. d’exercer en se basant sur des
preuves. Une des composantes essentielles de l’exercice
fondé sur ce  principe est de trouver les meilleurs éléments
probants pour prendre des décisions éclairées. La
Bibliothèque électronique de la santé du FPPP offre
gratuitement l’accès à des articles aux Dt.P. de l’Ontario

Pour obtenir des renseignements sur de futurs webinaires
et accéder à la Bibliothèque électronique, allez à

https://www.ahpdf.ca/
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De précieuses ressources gratuites pour les Dt.P.!
La Bibliothèque électronique de la santé


